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Missions

La Chambre d'agriculture, en tant qu'Organisme Unique de gestion des 
prélèvements à usage d'irrigation agricole est chargée de présenter en 
chaque année au Préfet  un plan de répartition  du volume autorisé 
global.   

En relation  avec  le  conseiller  en charge  de  l'Organisme Unique,  la 
personne  recrutée contribuera  à  la  procédure  de  collecte  des 
demandes des préleveurs : 

– recensement des besoins des irrigants 
– contacts  avec  les  irrigants  (informations  techniques, 
réglementaires ...)
– saisie des informations dans la base de données
– analyse des données et préparation du plan de répartition

Le profil et les compétences
– BTS ou formation supérieure en gestion de l'eau,  Ingénieur agri / 
agro débutant
– Connaissance  de la  réglementation  sur  l'eau,  et  de  l'hydraulique 
agricole.
– Aisance avec les outils informatiques 
– Connaissance  du  milieu  agricole,  du  fonctionnement  des  

exploitations 
– Sens du contact et aptitudes au travail en équipe.

Les conditions d'emploi
− CDD de 4 mois d'octobre 2017 à janvier 2018.
− Rémunération selon grille Chambre d'agriculture.
− Poste basé à Albi.

Dépôt des candidatures
Les candidatures manuscrites sont à adresser avant

le 12 septembre 2017

à Madame la Directrice de la Chambre d’agriculture du Tarn
96, rue des agriculteurs – BP 89 – 81003 ALBI Cedex
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la Chambre d'agriculture du Tarn recrute
un(e) conseiller(e) spécialisé(e)

gestion de l'eau – Organisme Unique


